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DROITS HUMAINS

Promouvoir une justice adaptée à l’enfant

Les enfants vulnérables sensibilisés à leurs droits

Le Congo fait des efforts pour amé-
liorer son cadre juridique relatif aux 
droits de l’enfant. Même si dans la 
pratique quelques soucis sont no-
tés, cet instrument est constitué 
d’outils solides selon un constat fait 
lors de la célébration de la 30e édi-
tion de la Journée internationale de 
l’enfant africain, le 24 juin à Braz-
zaville.
A l’occasion de cette célébration, 
en différé, sur le thème « L’accès à 
un système de justice adapté aux 
enfants en Afrique », le ministère 
des Affaires sociales a constaté qu’à 
travers le pays, il n’est pas rare de 
voir les mineurs faire le commerce 
au détriment de leurs études mal-
gré le fait que le Congo a déjà adop-
té la loi contre la traite des per-
sonnes.                       
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SECTEUR MARITIME

Les « gens de mer » à l’honneur

Ingrid Ebouka-Babackas délivrant le message du gouvernement/Adiac

Malgré la crise sanitaire liée à la pandémie 
du coronavirus, les gens de mer ont continué 
de travailler et ainsi assurer les échanges 
commerciaux, a déclaré la ministre en charge 
de la Marine marchande, Ingrid Olga Ghislaine 
Ebouka-Babackas, à l’occasion de la Journée 
mondiale des gens de mer célébrée ce 25 juin.
Ils ont dû surmonter, a-t-elle poursuivi, une rude 
épreuve au plan physique et psychologique. 
« La célébration de la journée des 
gens de mer de cette année permet de 
réitérer l’engagement du gouvernement 
à mettre en œuvre les dispositions 
de la convention internationale sur 
les normes de formation des gens de 
mer, de certification et de veille telle 
qu’amendée et la convention sur le 
travail maritime de 2006 », a-t-elle fait 
savoir.                                                           Page 3

DISPARITION

Jean-Michel Bokamba 
Yangouma s’en est allé
L’homme politique et syndicaliste 
congolais est décédé le 23 juin à 
Brazzaville, à l’âge de 80 ans. Natif du 
district de Mossaka, dans le dépar-
tement de la Cuvette, Jean-Michel 
Bokamba Yangouma a connu une as-
cension politique fulgurante dans les 
années 70. De retour de son exil en 
2001, il avait créé son parti politique 
dénommé Mouvement général des 
chrétiens du Congo qui deviendra par 
la suite le Mouvement général pour la 
construction du Congo. Il a été inhu-
mé le 24 juin au cimetière du Centre-
ville de Brazzaville.

               Pages 2-3

FOOTBALL

La Fécofoot réfléchit à une nouvelle formule 
de la Coupe du Congo  
L’interdiction des sports collectifs du fait 
de la Covid-19 a contraint la Fédération 
congolaise de football (Fécofoot) à engager 
une réflexion sur la nouvelle formule de la 
Coupe du Congo. Elle prévoit entre autres 

d’organiser à la place un match de gala qui 
pourrait opposer l’AS Otoho, le champion 
du Congo, à l’Etoile du Congo, vainqueur 
de la Coupe du Congo 2019. Pour l’instant, 
rien n’est sûr sur la décision que la Fécofoot 

va prendre. L’instance qui gère le football 
national va sans nul doute se prononcer lors 
de sa prochaine réunion du comité exécutif 
qui sera convoquée d’ici peu.  
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TRANSPORTS INTER-
DÉPARTEMENTAL

Reprise timide 
dans les gares 
routières

Page 3
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ÉDITORIAL

Vers 2021

Peut-être avait-on tendance à l’oublier, la crise sa-
nitaire en cours au Congo n’a pas tout arrêté. Pour 
preuve, les professionnels de la politique donnent 

de la voix à quelques neuf mois de l’élection présiden-
tielle de l’année prochaine. Pour s’en faire une idée, il 
faut observer la manière dont ils prennent possession 
de l’univers qui est le leur alors que le déconfinement lié 
à la pandémie du coronavirus se poursuit dans le pays.

Le 22 juin, au nom de Po na Ekolo, l’association dont il est 
le coordonnateur, Digne Elvis Okombi Tsalissan, dépu-
té de Ngo, dans les Plateaux, a annoncé son intention de 
mobiliser en faveur de la candidature du président de la 
République, Denis Sassou N’Guesso. Il a déclaré prendre 
date avec la jeunesse pour faire de l’échéance électorale 
indiquée un succès pour la cause de la couche la plus nom-
breuse, la plus dynamique, la plus en quête de débouchés 
de la population congolaise.

Quelques jours avant lui, le 18 juin, Anatole Limbongo Ngoka 
s’était officiellement déclaré candidat pour 2021. Président du 
Parti africain pour un développement intégral et solidaire-Para-
dis-, formation qu’il a lancée depuis peu et qui doit encore faire 
ses preuves, l’intéressé compte sur le rassemblement de toutes 
les forces de l’opposition pour l’aider à accomplir le rêve d’une 
alternance politique au sommet de l’Etat.

Il n’y a pas deux sans trois. Bien avant Okombi et Limbon-
go, toujours autour de ce scrutin, le secrétaire général du 
Parti congolais du travail-Pct-, Pierre Moussa, chargeait 
une vingtaine de personnalités de son parti de la mise en 
route d’une stratégie appropriée pour 2021. Si aucune pré-
cision n’a été donnée sur le calendrier de travail de la com-
mission ainsi constituée, tout indique, néanmoins, que la 
future élection présidentielle est dans toutes les têtes.

 A quel débat aura-t-on affaire dans les semaines à venir 
? Il est trop tôt pour le savoir, même si on peut être sûr 
que les questions soulevées lors des précédents scrutins 
pourraient resurgir. Pour livrer à l’identique la même carte 
politique bigarrée :  une majorité qui s’efforcera de taire ses 
divergences au moins pour garder ses chances de rempiler, 
une opposition qui ne renoncera pas à ses querelles intes-
tines éternelles, puis, finalement, et ce n’est pas nouveau, 
des ralliements inattendus entre les deux blocs suscep-
tibles de les montrer sous leurs nouvelles armatures.

Par-dessus tout, ces professionnels gagneraient à ne pas 
agiter la peur parmi la population chez qui ils recherchent 
les suffrages pour accéder au pouvoir.

Les Dépêches de Brazzaville

Natif du district de Mossaka, dans 
le département de la Cuvette, Bo-
kamba Yangouma a connu une as-
cension politique fulgurante dans 
les années 70. Nommé en 1978 
secrétaire général de la confé-
dération syndicale congolaise 
(unique syndicat de l’époque) 
par le congrès du Parti congolais 
du travail, il y sera reconduit en 
1984 et 1989.
Le vent de la perestroïka qui 
soufflait sur le monde dans les 
années 90 et les crises au sein des 
milieux professionnels au Congo 
avaient conduit Jean-Michel Bo-
kamba Yangouma à appeler les 
travailleurs à se mettre dans la 
rue pour réclamer l’amélioration 
de leurs conditions de vie. C’est 
ce mouvement qui aboutira à la 
Conférence nationale souveraine 
en 1991 où il avait été l’un des fi-
gures de proue.
A la fin de cette grand-messe, il 

est élu vice-président du Conseil 
supérieur de la République, par-
lement de transition chargé de 
suivre les actes de la Conférence 
nationale souveraine. Au niveau 
du syndicat, Bokamba Yangouma 
n’était plus en odeur de sainteté 
avec les travailleurs et les syndi-
calistes qui l’accusaient d’avoir 
détourné les cotisations syndi-
cales. Aux élections générales de 
1992, à Mossaka où il était can-
didat, aucun résultat ne put sor-
tir des urnes pour le départager 
avec Gabriel Bokilo ; et le siège de 
cette circonscription électorale  
est resté vide durant toute la lé-
gislature.  
Au retour du président Denis 
Sassou N’Guesso au pouvoir en 
1997, Bokamba Yangouma prit 
la route de l’exil et ne revint au 
pays qu’en 2001. Il mène une op-
position tiède et presqu’invisible 
avant de créer un parti politique 

dénommé Mouvement général 
des chrétiens du Congo (MGCC). 
Les pouvoirs publics n’avalisèrent 
pas le nom de cette formation 
politique au motif que le Congo 
étant un Etat laïc, il n’était pas de 
bon aloi de mêler la religion à la 
politique.
Ainsi, le MGCC change de déno-
mination et devient le Mouve-
ment général pour la construction 
du Congo. Ce parti se range au 
Centre et son fondateur devient le 
coordonnateur général des partis 
et groupements du Centre jusqu’à 
sa mort. Jean-Michel Bokamba 
Yangouma avait pris l’engagement 
de prôner un discours réconci-
liant et apaisant estimant que les 
différends politiques devraient 
se résoudre par le dialogue et le 
consensus. Le Congo vient ainsi de 
perdre un grand homme politique 
et un syndicaliste chevronné.

Roger Ngombé

Jean-Michel Bokamba Yangouma 

DISPARITION

Décès à Brazzaville de Jean-Michel 
Bokamba Yangouma 
L’homme politique et syndicaliste congolais, Jean-Michel Bokamba Yangouma, 
est décédé le 23 juin à Brazzaville, à l’âge de 80 ans, des suites d’une maladie. 
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C’est avec beaucoup d’émotion que nous avons 
appris la disparition de Mr Jean-Michel Bokamba Yan-
gouma.
Homme politique d’envergure, il a marqué de son 
empreinte l’histoire politique de notre cher et beau 
pays le Congo.
Figure emblématique des partis politiques du centre, 
après avoir été au service des travailleurs en tant que 
syndicaliste, Mr Jean-Michel Bokamba Yangouma a 
été de tous les combats politiques de son époque, 
avec pour unique idéal, la défense des intérêts supé-
rieurs de l’Etat et de la nation.
Le PCAP, profondément affecté, présente ses condo-
léances les plus sincères à la famille du défunt, à ses 
proches et aux militants de son parti, avec lesquels 
nous partageons les mêmes convictions centristes.

Alexis Ndinga
Président du PCAP

Coordonnateur des partis politiques du centre

La République du Congo est un 
Etat côtier, avec 170 km de côte. 
Le port autonome de Pointe-
Noire est une véritable plate-
forme de transport de marchan-
dises. Plus de 90% du commerce 
extérieur du Congo s’opère 
par la voie maritime, grâce en 
grande partie au travail des gens 
de mer. Nombreux parmi eux 
exercent à bord des navires en 
tant que techniciens-répara-
teurs. D’autres opèrent sur les 
bateaux de pêche et les plate-
formes pétrolières.
Malgré la crise sanitaire liée 
à la pandémie du coronavirus 
(Covid-19), les gens de mer 

continuent de travailler et de 
faciliter les échanges commer-
ciaux. Ils ont dû surmonter une 
rude épreuve au plan physique 
et psychologique, a souligné la 
ministre en charge de la Marine 
marchande, Ingrid Olga Ghis-
laine Ebouka-Babackas, dans 
une déclaration relative à la 
journée mondiale des gens de 
mer célébrée le 25 juin.
Ces travailleurs méritent une 
protection particulière et des 
droits sociaux adéquats. « La 
célébration de la journée des 
gens de mer de cette année 
permet de réitérer l’enga-
gement du gouvernement à 

mettre en œuvre les disposi-
tions de la convention inter-
nationale sur les normes de 
formation des gens de mer, de 
certification et de veille telle 
qu’amendée, la convention 
sur le travail maritime de 
2006 », a fait savoir Ingrid Olga 
Ghislaine Ebouka-Babackas.
Le Congo est signataire de la 
Convention du travail maritime 
de 2006 et du code de la marine 
marchande de la Communau-
té économique et monétaire de 
l’Afrique centrale (Cémac) de 
2012 révisé qui garantissent le 
droit à un emploi décent pour 
tous les gens de mer. Des textes 
que les professionnels du sec-
teur et l’Association congolaise 
de droit maritime continuent de 
réclamer la mise en œuvre effec-
tive.
« Des transports maritimes du-
rables au service d’une planète 
durable », c’est le thème de l’édi-
tion 2020 de la Journée mon-
diale des gens de mer instaurée 
par les Nations unies.

Fiacre Kombo

Les gares routières, habituelle-
ment bondées d’un côté de voya-
geurs qui se précipitent de s’ins-
taller dans le moyen et, de l’autre, 
des commerçants proposant 
notamment de quoi grignoter le 
long du trajet, étaient presque 
vides au deuxième jour de la re-
prise des activités, après plus de 
deux mois de fermeture.
Au Pont centenaire (plateaux 
des 15 ans), les transporteurs qui 
font la navette entre Brazzaville, 
Nkayi, Sibiti, Mouyondzi étaient 
au lieu du rendez-vous. Hélas ! Il 
n’y avait quasiment pas de voya-
geurs.
« L’activité a certes repris mais il 
n’y a pas encore d’afflux comme 
d’habitude. Pour respecter les 
gestes barrières tels que recom-
mandés, le nombre de personnes 
est réduit à quatre personnes au 
lieu de six. Le port du masque 
est aussi obligatoire. », a indiqué 
Pierfran Yukal Bassangana, chef 
de parking de la gare routière du 

Pont centenaire. Arlette Ngavié-
ré, une passagère rencontrée sur 
les lieux, a exprimé sa joie face à 
cette reprise. « Je suis contente 
car je pourrai enfin rentrer chez 
moi retrouver ma famille. J’ai 
été bloquée à Brazzaville depuis 
près de deux mois suite aux 
mesures prises par le gouverne-
ment dans la lutte contre la Co-
vid-19 », a-t-elle confié.  
Même réalité dans quelques 
agences de l’Océan du Nord ain-
si qu’à l’agence Stélimac située à 
Mazala où les reporters du quoti-
dien Les Dépêches de Brazzaville 
ont fait un tour.
A la société de transport « Océan 
du nord » où les voyages sont 
permanents, bon nombre de 
mesures ont été mises en place 
dans le souci de limiter la conta-
mination du coronavirus. Parmi 
celles-ci, on note la présence des 
dispositifs de lavage des mains à 
l’entrée tout comme à l’intérieur, 
l’utilisation régulière du gel hy-

dro alcoolique et des thermo 
flash (appareil de prise de tem-
pérature) par les agents de ladite 
société, la mise en place d’un 
système de contrôle, le port obli-
gatoire du masque...
Saluant la décision prise par les 
autorités de relancer les activités 
de transport interurbain, Free-
man Monsi Massala, responsable 
de communication à Océan du 
nord, a signifié que la reprise des 
activités était non seulement un 
souhait des transporteurs mais 
aussi de la population.
« Quand l’état d’urgence a été 
annoncé, la grande partie de la 
population s’était déplacée donc 
il y a eu exode. Tout le monde at-
tendait donc la reprise des trans-
ports afin que chacun regagne 
sa ville », a-t-il affirmé. Ajoutant 
que « le personnel en général a 
trouvé satisfaction car le rythme 
de vie est revenu à la normale ».
Conscient de la présence du Co-
vid-19 sur l’étendue du territoire 
qui vient changer les habitudes 
de toute la population, Freeman 
Monsi Massala a rassuré que les 
autres mesures barrières, no-
tamment la désinfection des bus 
chaque nuit et deux fois le mois 
pour les agences, la réduction du 
nombre de passagers à moins de 
cinquante dans les bus et le res-
pect de la distanciation physique 
seront scrupuleusement appli-
quées.

Gloria Imelda Lossele  

et Lopelle Mboussa Gassia 

DISPARITION DE JEAN-MICHEL  
BOKAMBA YANGOUMA

Communiqué de presse  
du Parti pour la concorde 

et l’action politique (PCAP)

SECTEUR MARITIME

Le gouvernement rend hommage 
aux gens de mer
Un hommage est rendu le 25 juin aux ‘‘gens de mer’’, ces milliers de travailleurs à bord des navires, le jour comme la 
nuit, pour favoriser l’approvisionnement du pays en produits de première nécessité. Le statut juridique de ces 
professionnels et leurs conditions de vie constituent l’un des défis à relever par les pouvoirs publics. 

« La célébration de la journée des gens de mer 
de cette année permet de réitérer l’engagement 

du gouvernement à mettre en œuvre les 
dispositions de la convention internationale 

sur les normes de formation des gens de mer, 
de certification et de veille telle qu’amendée, la 

convention sur le travail maritime de 2006 »

RÉOUVERTURE DU TRAFIC INTERDÉPARTEMENTAL

Reprise timide dans les gares routières 
Après plus de deux mois de fermeture à cause de la pandémie du coronavirus (Covid-19), le gouvernement a 
enfin recommandé l’ouverture du transport interdépartemental. Cependant, au niveau des agences de 
voyages on constate encore peu d’engouement.  

Un bus de la société de transport Océan du Nord/ DR 

« Jean-Michel Bokamba Yangouma était un camarade, un frère, 
un grand dirigeant de la CSC. Il a pris le relais à la tête de cette 
organisation à un moment où il y avait un trio constitué de 
Ambali Constant, Aubin Mongo et Mikolo- Ngoulou à la suite de 
la suspension du secrétariat confédéral et de certains membres 
par la direction politique de l’époque », indique Daniel Mongo.
« Je représentais la CSC au département de l’organisation et 
chaque vendredi nous nous retrouvions en réunion. Il fallait 
donc arriver à combler le vide au niveau de la CSC et malheu-
reusement, c’est moi qui faisait les propositions sur tel ou tel 
camarade et le nom de Bokamba-Yangouma a été retenu au 
cours de cette réunion placée sous l’autorité du camarade De-
nis Sassou N’Guesso. C’est ainsi qu’il a pris les rênes de cette 
organisation », poursuit-il. 
Daniel Mongo a dit avoir connu l’homme au moment où il était le 
secrétaire général de la fédération syndicale de l’industrie et de la 
métallurgie. « Bokamba Yangouma était pour moi un dirigeant 
intrépide de cette organisation et comme à l’époque le Parti congo-
lais du travail (PCT) était cet avant-garde de la classe ouvrière.  
Il était membre du bureau politique.  Il revenait avec certaines 
décisions où parfois les militants cherchaient à avoir des préci-
sions et enfin de grands évènements préparés sous lui comme le 8e 
congrès de la CSC qu’on a baptisé très long métrage et puis ensuite 
la Conférence nationale souveraine où il était le vice-président 
à côté de Mgr Ernest Kombo », explique Daniel Mongo.
Pour lui, Bokamba Yangouma était une figure devenue embléma-
tique pour le syndicat congolais. « Je l’ai connu très courageux 
et très responsable et lorsqu’il avait quelques manquements, 
il s’excusait auprès de ses amis. Depuis hier soir sa voix s’est 
éteinte... Je regrette sa disparition, une mort que nous qua-
lifions de tragique. Il a connu des secousses au niveau de sa 
santé. Je l’ai approché lorsque nous préparions le 3e congrès 
extraordinaire de l’organisation syndicale des travailleurs 
de l’Afrique centrale dont il était à l’époque le président. Nous 
avons échangé sur un certain nombre de questions. C’était un 
frère, un camarade de lutte. C’est avec des pincettes au cœur 
que nous avons appris sa mort », conclut-il.

Jean Jacques Koubemba

Daniel Mongo : Jean-Michel 
Bokamba Yangouma, un 
«grand dirigeant syndical»

Le secrétaire général de la Confédération syndicale congolaise (CSC), 
Daniel Mongo, évoque la mémoire de son prédécesseur à la tête de 
cette centrale syndicale, notamment Jean-Michel Bokamba Yangouma 
qu’il qualifie de «grand dirigeant syndical».   
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Cinq ans déjà, la deuxième vague des 
admissibles au concours d’entrée à 
la gendarmerie attend le deuxième 
tour qui ne vient toujours pas et sur 
lequel ils n’ont aucune information 
du gouvernement jusque-là. Inquiet 
du silence des autorités compé-
tentes sur leur sort, le collectif de 
ces admissibles est alors monté au 
créneau pour se faire entendre. « 
Nous demandons au gouverne-
ment et aux officiers généraux 
de tenir compte de notre situa-
tion car nous sommes négligés 
et oubliés. En effet, la première 
vague de la douzième promotion 
de la gendarmerie nationale dont 
nous fûmes tous admissibles au 
concours travaille depuis 2017 
alors que nous sommes encore au 
chômage », a déclaré le porte-pa-
role du collectif, Carlin Maboukou.
Par ailleurs Théovi Nguinda, 
membre dudit collectif, a reconnu 
qu’à l’époque où ils ont été décla-

rés admissibles, la raison évoquée 
par le gouvernement était la crise 
financière que traversait le pays. « 
Pourtant, il y a des recrutements 
par concours au niveau de la Po-
lice,  de l’Académie militaire et 

de l’Ecole nationale des sous-offi-
ciers », a-t-il fait constater, comme 
pour dire que la raison pour eux ne 
semble pas tenir débout.
A partir de 2015, en effet, les pays 
dont l’économie repose essentielle-

ment sur le pétrole ont connu une 
crise à cause de la chute des prix 
du baril. Le Congo n’étant pas épar-
gné, le gouvernement ne disposait 
pas suffisamment de ressources 
pour envoyer les deux vagues en 

formation au même moment. La 
première avait précédé dans l’idée 
que la seconde ne devrait pas tar-
der. La question de la dette avec le 
Fonds monétaire international qui 
s’est ajoutée à cette crise a visible-
ment empiré la situation qui fait que 
jusqu’à ce jour la deuxième vague 
est toujours en errance. La réalité 
est la même pour les auditeurs de 
justice...
Qu’à cela ne tienne, les admissibles 
au concours d’entrée à la gendarme-
rie poursuivent les démarches, dans 
un cadre légal, pour obtenir gain de 
cause. Ils ont déposé des correspon-
dances au niveau de la Primature, 
des ministères de la Défense et de 
la Jeunesse. Ils sont donc en attente 
d’une suite favorable en cette pé-
riode où la pandémie de Covid-19 et 
ses conséquences économiques ont 
poussé le gouvernement  à revoir à 
la baisse le budget 2020.

 Rominique Makaya

Des gants médicaux et stérilisés, 
de masques et charlottes chirur-
gicaux, gels hydro-alcooliques, 
sur-blouses, charlotte et ther-
moflash, tel est le contenu du don 
offert par la France aux vingt-et-
un centres de santé de huit dé-
partements du Congo. Il s’agit de 
Brazzaville, Pool, Niari, Kouilou, 
Cuvette et Cuvette Ouest, San-
gha et la Likouala.
A Brazzaville, les dispensaires 
Sœurs Martin Poto-Poto et Ouen-
zé, dispensaires avec maternité 
Moukondo, de Mbouono, la Géria-
trie Ma Maison, le Poste de san-
té Djiri et de Makabandilou sont 
les principaux bénéficiaires de 
ce don. La valeur de ce matériel 
médical est estimée à environ six 
millions quatre cent mille francs 
CFA, a expliqué François Bara-
teau.
Il permettra à ces différents 
centres de santé de mener à bien 
leur mission afin d’éviter le risque 
de contamination. Selon l’ambas-
sadeur, les équipes soignantes 
doivent disposer des équipe-
ments de protection adéquats 
afin que soit garantie une prise 

en charge adaptée et sécurisée 
des patients. « La France est à 
pied d’œuvre pour contribuer et 
soutenir la riposte sanitaire face 
à cette crise inédite au Congo 
comme ailleurs. Nous sommes 
réunis aujourd’hui pour pro-
céder à la remise du matériel 
médical, par l’association de 
l’amour vivant qui déploie de 
remarquables efforts pour amé-
liorer l’accès aux soins des po-
pulations les plus déshéritées au 
Congo », a-t-il dit.  
Le diplomate français a, par ail-
leurs, indiqué que le don s’ins-
crivait dans le cadre de la col-
laboration entre l’association et 
l’ambassade de France au Congo. 
Le partenariat, poursuit-il, a per-
mis de faciliter l’accès aux soins 
de santé des populations situées 
sur le fleuve de la Likouala aux 
herbes, grâce à la construction 
d’une pirogue motorisée, finan-
cée par le programme Piscca 
2018-2019 à hauteur de plus de 
trente-neuf millions francs CFA.
Le coordonnateur pays de l’asso-
ciation, Lazare Mabona, a rappelé 
l’appui de l’ambassade à l’associa-

tion dans plusieurs programmes. 
Parmi ceux-ci, figurent la for-
mation du personnel médical, le 
soutien de dossiers de parrainage 
de malades, les consultations 
avancées fluviales dans le dépar-
tement de la Likouala. « L’ambas-
sade est à nos côtés et cela dans 
ces circonstances si particulières 
et uniques. La pandémie ici n’est 
pas encore jugulée et ce maté-
riel de protection arrive à point 
nommé », a-t-il déclaré.
Après la réception des échantil-
lons par les représentants des 
centres de santé, la sœur Ida 
Pélagie Louvouandou du dispen-
saire Sœur Martin a salué le geste 
accompli par l’ambassade.
« Le don est le résultat du par-
tenariat entre les trois parties, 
notamment l’association, l’am-
bassade et le dispensaire. Le 
geste n’est pas le premier du 
genre. Grâce à l’ambassade de 
France, le dispensaire abrite au-
jourd’hui un bâtiment des sages-
femmes ainsi que l’école spéciale 
qui accueille les enfants en diffi-
culté », a-t-elle souligné.     

 Lydie Gisèle Oko

Ce sommet était consacré à la lutte contre la pandémie et la résilience 
des économies africaines. Pékin s’est également engagé à annuler une 
partie de la dette des pays africains. «Les pays africains seront parmi 
les premiers bénéficiaires d’un vaccin fabriqué en Chine», a déclaré 
le président chinois, Xi Jinping, alors que les Etats-Unis lâchent l’Organi-
sation mondiale de la santé (OMS), et que la Chine resserre ses liens 
sanitaires et économiques avec l’Afrique. 

La Chine prête à travailler de concert avec l’ONU et l’OMS 

«La Chine travaillera avec l’ONU, l’OMS et d’autres partenaires 
pour aider l’Afrique à répondre au Covid-19, et le fera d’une ma-
nière qui respecte la volonté de l’Afrique», a déclaré le président 
chinois. Il constate que l’épidémie ne faiblit toujours pas en Afrique, 
et que persitent des clusters en Chine. L’Afrique du Sud, qui assure 
la présidence tournante de l’Union africaine (UA), et le Sénégal, 
qui copréside le Forum sur la coopération sino-africaine, ont pris 
l’initiative avec Pékin, de convoquer un sommet extraordinaire, qui 
s’est tenu en présence du secrétaire général des Nations unies et le 
directeur général de l’OMS.
Puis  le président Xi Jinping a souligné «l’importance de combattre 
ensemble le virus, et la nécessité de bâtir conjointement une com-
munauté de santé et de destin Chine-Afrique». La Chine va égale-
ment poursuivre la construction des hôpitaux en Afrique ainsi que 
le siège du Centre africain de contrôle des maladies, à Addis-Abe-
ba, en Ethiopie.

La Chine et l’Afrique unies pour la sauvegarde du système 

de gouvernance mondiale 

Pékin compte également travailler avec l’Afrique pour sauvegarder 
le système de gouvernance mondiale avec l’ONU comme centre. 
Par exemple, soutenir l’OMS pour que cette dernière contribue 
davantage à la lutte contre la Covid-19, ainsi que la lutte contre la 
discrimination raciale et les préjugés idéologiques. La Chine va aus-
si soutenir la résilience des économies africaines, et « annuler les 
prêts sans intérêt accordés aux pays africains qui doivent arriver 
à échéance d’ici la fin de 2020 »,  a ajouté Xi Jinping, sans donner 
de précisions ni sur les montants ni le cadre juridique.
Les pays africains les plus touchés par la Covid-19 se verront éga-
lement accorder «des prêts commerciaux garantis» et «une pro-
longation de la période de suspension de la dette». Ces annonces 
permettent à la Chine de marquer des points et de se positionner 
en leader en Afrique  en ce temps de crise sanitaire et économique 
d’une part, et de devenir la locomotive du multilatéralisme, une 
place abandonnée par le présidenta américain Donald Trump. 

Noël Ndong

L’Afrique premier bénéficiaire 
du vaccin chinois 
«Les pays africains seront parmi les premiers bénéficiaires d’un 
vaccin fabriqué en Chine», a déclaré le président chinois Xi Jinping lors 
du récent sommet Chine-Afrique qui s’est tenu en visioconférence. 

COVID-19

L’ambassade de France fait don de matériel 
de protection aux centres de santé
L’ambassadeur de France au Congo, François Barateau, a remis le 23 juin le matériel de protection contre la 
pandémie de coronavirus aux centres de santé, partenaires de l’Association de l’amour vivant (ASLAV) que 
dirige Lazare Mabona.

L’ambassadeur François Barateau remet un échantillon (Adiac) 

Les admissibles au concours d’entrée à la gendarmerie se font entendre 

GENDARMERIE 

Plus de mille jeunes admissibles au concours s’inquiètent de leur sort
Déclarés admissibles au concours d’entrée à la gendarmerie nationale en 2015, mille cent vingt-cinq (1125) jeunes attendent toujours 
le deuxième tour alors que la première vague de la même promotion avait déjà fini la formation et exerce depuis trois ans. 
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La rencontre a mobilisé de 
nombreux leaders politiques 
du pays. Outre la délégation du 
M5, le mouvement qui, depuis 
le 5 juin, réclame la démission 
du président Ibrahim Bouba-
car Keïta, tous les ténors de 
la majorité ont fait le déplace-
ment, « une trentaine » selon 
l’un des représentants de l’op-
position. La rencontre s’est dé-
roulée en l’absence de l’imam 
Dicko, qui avait rencontré la 
majorité dimanche selon une 
source officielle.
Pour l’heure, aucune propo-
sition concrète n’est encore 
sur la table mais un cadre 
de dialogue semble avoir été 
instauré, en témoigne l’un 
des membres du M5. Aucun 
schéma de sortie de crise ne 
semble avoir été proposé ce 
mardi mais il existe désormais 
« un canal de discussion et 
d’échange qui s’est ouvert ». 
A la sortie, les deux parties se 
sont accordées sur la tenue 
d’une prochaine rencontre 
sans fixer la date.

J.M.L.

CRISE POLITIQUE AU MALI

La majorité 
présidentielle 
rencontre le M5

Le 23 juin, les leaders du M5, le 
mouvement contestataire qui 
réclame la démission du chef de 
l’État, et les représentants de la 
majorité présidentielle se sont 
rencontrés pour la première fois 
à Bamako.  

Cette année 2020, l’Union afri-
caine, sur proposition du Comité 
africain d’experts sur les Droits 
et le Bien-être de l’enfant, a cé-
lébré la Journée internationale 
de l’enfant africain sur le thème : 
« L’accès à un système de justice 
adapté aux enfants en Afrique».  
Le Congo a contextualisé ladite 
célébration sur le thème : « Enga-
geons - nous pour l’accès à une 
justice adaptée aux enfants au 
Congo ! »
Ainsi, le ministère des Affaires 
sociales et de l’Action humani-
taire, l’Organisation des Nations 
unies pour l’enfance (Unicef) 
et quelques associations de la 
société civile organisent depuis 
quelques jours des descentes de 
sensibilisation dans les centres 
d’hébergement des enfants vul-
nérables, dans tous les arrondis-
sements de la capitale. En dehors 
des échanges sur les droits des en-
fants, la sensibilisation aux gestes 
barrières contre la Covid-19 
ponctue le travail de ces équipes 
sur le terrain. « Nous sommes sa-
tisfaits du fait que le gouverne-
ment et ses partenaires pensent 
à notre santé dans cette période 
de pandémie de Covid-19 car 
nous avons le droit d’être proté-
gés sur le plan sanitaire », a fait 
savoir Vanessa Mavoungou, une 
mineure domiciliée au siège de 
l’association dénommée Action, 

Espoir des enfants en détresse.
Au Congo, la justice des mineurs 
est encadrée par la Loi n° 4-2010 
du 14 juin 2010 portant protec-
tion de l’enfant. Celle-ci vise à 
améliorer l’application des droits 
des enfants en conflit avec la loi. 
Elle met également en avant la 
médiation qui permet d’épar-
gner l’enfant des inconvénients 
d’une procédure judiciaire et de 
contribuer ainsi à sa réinsertion. 
Le système de justice adapté aux 
enfants, pour lequel le gouver-
nement congolais a engagé plu-

sieurs initiatives, fait référence à 
toutes les procédures de nature 
judiciaire ou administrative, for-
melle ou informelle lorsque des 
enfants sont mis en contact ou 
impliqués dans des affaires de 
droit civil, pénal ou administratif. 
Ce système exige à ce qu’une at-
tention particulière soit accordée 
aux enfants vulnérables.
A travers le pays, il n’est pas rare 
de voir les mineurs faire le com-
merce au détriment des études 
malgré le fait que le pays a déjà 
adopté la loi contre la traite des 

personnes. Certains parents 
forcent les enfants à mendier afin 
que la famille dispose de quoi 
manger. Plusieurs exemples il-
lustrent que le respect des droits 
des enfants est une bataille qui 
n’est pas encore gagnée.  Le 
gouvernement et ses partenaires 
poursuivent donc l’œuvre de la 
protection des droits des mi-
neurs, vulnérables notamment, 
afin de leur donner la chance de 
se réconcilier avec la communau-
té.

Rominique Makaya

DROITS HUMAINS 

Encore des défis pour une justice adaptée à l’enfant
Le Congo fait des efforts pour améliorer son cadre juridique, relatif aux droits de l’enfant qui est 
d’ailleurs constitué d’outils solides même si dans la pratique quelques soucis sont notés, selon un 
constat fait lors de la célébration, en différé, de la 30e édition de la Journée internationale de l’enfant 
africain le 24 juin à Brazzaville.  

Les enfants vulnérables sensibilisés à leurs droits 

La République centrafricaine 
(RCA) a annoncé mardi 88 nou-
veaux cas de Covid-19, portant 
le nombre total d’infections à 
3.051, selon un communiqué de 
presse du ministère centrafri-
cain de la Santé et de la Popu-
lation.
A ce jour, 522 patients ont été 
guéris tandis que 37 sont dé-
cédés. Parmi ces 37 décès, 
31 ont été signalés «en milieu 
extra-hospitalier», d’après la 
même source.
Le premier cas de nouveau 
coronavirus a été confirmé le 
14 mars dernier dans le pays, 
un patient venu d’Italie. Si les 
premiers cas ont été importés, 
les cas de transmission locale 
prennent de plus en plus le des-
sus, et ce malgré l’application 
d’une série de mesures barrières 
édictées par le gouvernement.
Le 12 juin dernier, les autori-
tés centrafricaines ont assoupli 
certaines contraintes, en pro-
cédant notamment à la réou-
verture des écoles, des lieux de 
culte, des restaurants, des caves 
et d’autres lieux de distraction. 

Xinhua

CENTRAFRIQUE

Le nombre de 
cas d’infection 
franchit la barre 
des 3.000

Le 8 mars 2019, la troisième 
chambre correctionnelle du Tri-
bunal de grande instance de Braz-
zaville avait prononcé un verdict 
qui condamnait les six policiers, 
poursuivis depuis octobre 2018 
pour “homicide volontaire” et 
“non-assistance à personne en 
danger” dans le cadre de cette af-
faire.
Le verdict prononcé ce jour, avait 
laissé ’’un goût amer’’ aux parents 
des victimes qui n’ont pas été in-
demnisés. Le président de la troi-
sième chambre correctionnelle ne 
s’étant pas prononcé là-dessus, 
jugeant que la faute est non déta-
chable de l’administration, alors 
que les parents et leurs avocats 
s’attendaient à une indemnisation. 
Me Yvon-Éric Ibouanga, un des 
avocats des ayants-droit, établis-
sait déjà la responsabilité de l’État. 
« Il est établi que les enfants 
sont décédés dans les geôles du 
commissariat de Chacona. Il 
est établi aussi qu’il y a eu ma-
ladresse, imprudence et vétusté 
des locaux que l’État a mis à la 
disposition de la police. Donc, la 
responsabilité tant des prévenus 

que de l’État congolais est enga-
gée», a-t-il dit.
Le renvoi du verdict du jugement 
en appel au 7 juillet a provoqué 
la colère des parents. Bien que la 
cour d’appel a expliqué le rabatte-
ment du délibéré et son renvoi au 7 
juillet pour lui permettre de se re-
composer, après le décès de l’un de 
ses membres il y a quelques jours. 
Pour les parents, l’affaire a trop 
duré. Deux ans bientôt pour une 
affaire qui serait tranchée depuis 
longtemps, ce n’est pas normal. 
«Le Congo est un pays de droit. 
C’est quand même inadmissible 
que cette affaire dure aussi long-

temps comme ça. Nous, parents, 
sommes insatisfaits », ont affirmé 
les parents.
Me Stève Bagne, l’un des avocats 
des ayants droit, qui avait avec les 
autres interjeté appel sur le plan 
de l’indemnisation parce que le 
tribunal s’était déclaré incompé-
tent quant à statuer sur les intérêts 
civils, pense que le jugement défi-
nitif a trop tardé. « Nous sommes 
confrontés à une lenteur judi-
ciaire. Ça fait plus d’une année 
que l’affaire est pendante devant 
la Cour d’appel, contrairement 
à ce que dit la loi. De juin 2019 
à juin 2020, ça fait une année 

de cela. Contrairement à ce que 
dit la loi, c’est quand même aga-
çant », s’est-il plaint. Les avocats 
des ayants droit disent s’associer 
aux organisations des droits de 
l’homme pour porter l’affaire de-
vant les juridictions internatio-
nales, notamment la Cour pénale 
internationale, si la justice congo-
laise ne parvient pas à accorder 
l’indemnisation aux parents des 
treize jeunes morts dans la prison 
du poste de sécurité publique de 
Chacona.   
Rappelons que le commissaire 
principal avait écopé de deux ans 
d’emprisonnement ferme assortis 
d’une amende de deux cent cin-
quante mille francs CFA. Son ad-
joint a été condamné à trois ans 
d’emprisonnement ferme et d’une 
amende de trois cent mille francs 
CFA. Douze mois d’emprisonne-
ment ferme ont été requis contre 
trois policiers, et une année d’em-
prisonnement avec sursis pronon-
cée à l’encontre de l’unique poli-
cière suivie d’une amende de cent 
cinquante mille francs CFA pour 
chacun des quatre policiers.

Bruno Okokana

AFFAIRE DU PSP DE CHACONA 

Nouveau report pour le 7 juillet prochain
Après le report du 7 avril puis du 23 juin, le procès en appel de l’affaire des treize jeunes décédés dans 
les geôles au Poste de sécurité publique (PSP) de Chacona, au quartier Mpila, à Talangaï, dans le sixième 
arrondissement de Brazzaville, ouvert le 1er octobre 2019, connaîtra son verdict le 7 juillet.    
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Les deux chambres du Parlement burundais, à savoir l’Assemblée 
nationale (chambre basse) et le Sénat (chambre haute), ont approuvé 
mardi «à une très forte majorité et à bulletin secret» la candidature de 
l’ingénieur civil Prosper Bazombanza au poste de vice-président de la 
République et celle du Commissaire de police général (CPG) Alain-
Guillaume Bunyoni au poste de Premier ministre.

A l’Assemblée nationale, Prosper Ba-
zombanza a été élu par 91 députés 
sur 94 votants tandis qu’Alain-Guil-
laume Bunyoni a récolté 92 suffrages. 
Au Sénat, les 39 sénateurs ont ap-
prouvé leurs candidatures respec-
tives à l’unanimité.
Le nouveau président du Burundi, 
le général-major Evariste Ndayi-
shimiye, avait écrit la veille aux prési-
dents des deux chambres parlemen-
taires afin que les représentants du 
peuple puissent prendre position par 

rapport à ces candidatures.
Le poste de vice-président de la Ré-
publique et celui de Premier ministre 
sont de nouvelles fonctions gouver-
nementales au Burundi créées par 
la Constitution promulguée le 7 juin 
2018 au lendemain de la victoire du 
«oui» au référendum constitutionnel 
du 17 mai 2018.
M. Bazombanza, qui a été premier 
vice-président de la République du 
Burundi du 13 février 2014 au 20 
août 2015 conformément à la Consti-

tution révisée du 18 mars 2005, sera 
désormais chargé dans le cadre de 
ses nouvelles fonctions d’assister le 
président Ndayishimiye comme le 
stipule l’article 122 de la Constitution 
en vigueur.
Conformément à l’article 124, M.Ba-
zombanza, issu du parti UPRONA 
(Unité pour le progrès national, an-
cien parti unique), appartient à un 
groupe ethnique différent de celui du 
président.
Quant à M. Bunyoni, qui était jusque-
là ministre de la Sécurité publique et 
de la Gestion des catastrophes, il sera 
«chef du gouvernement» (article 
129). MM. Bazombanza et Bunyoni 
ont prêté serment mercredi devant 
le président de la République et les 
deux chambres du Parlement. 

Au cours de la rencontre, les deux dirigeants ont discuté de la propo-
sition d’un fonds de relance avancée par la Commission européenne, 
ainsi que du budget multi-annuel de l’UE.
Cette proposition comprend un fonds de relance de 750 milliards d’eu-
ros (848 milliards de dollars) pour les pays touchés par la pandémie. 
M. Macron et la chancelière allemande Angela Merkel ont suggéré que 
500 milliards d’euros soient versés sous la forme de subventions et 250 
milliards en tant que prêts. Les Pays-Bas ont été très critiques quant à 
l’ampleur et les conditions de ce fonds principalement destiné à aider 
les pays les plus touchés par la pandémie dans le sud de l’Europe.
Avec l’Autriche, le Danemark et la Suède, les Pays-Bas exigent des 
conditions plus strictes, telles que des réformes drastiques dans cha-
cun de ces pays. Ils pensent également que l’aide doit être accordée 
sous la forme de prêts plutôt que de subventions.
«Face au Covid-19, la solidarité entre les Européens a sauvé des vies», 
a tweeté M. Macron avant sa visite. «Presque 200 patients français ont 
été soignés par l’Allemagne, la Suisse, le Luxembourg et l’Autriche. 
Nous avons apporté des équipements médicaux à plusieurs pays, dont 
l’Italie».
Une réunion extraordinaire du Conseil européen est prévue le mois 
prochain à Bruxelles. M. Macron et Mme Merkel ont appelé à un accord 
durant cette réunion ou après afin de stimuler l’économie européenne 
frappée par le confinement dû au Covid-19.
Selon M. Rutte, une telle précipitation n’est pas nécessaire. «Les choses 
ne tourneront pas horriblement mal si nous n’avons pas d’accord à la 
mi-juillet», avait-il estimé auparavant.
«Au Conseil européen en juillet, nous devrons convaincre nos parte-
naires sur la base de cet accord franco-allemand», a ajouté M. Macron. 
«Les négociations sont en cours et tout le monde doit être entendu. 
Aux Pays-Bas, ce soir, je vais parler avec Mark Rutte. Nous avons tous 
les deux confiances en cette solidarité qui fait notre Europe.» 

Le Fonds monétaire international (FMI) a révisé mercredi à la baisse 
ses prévisions concernant l’économie mondiale alors que se font de 
plus en plus sentir les impacts du Covid-19. Il prévoit à présent une 
contraction de 4,9% de l’économie mondiale en 2020.

Cette projection est inférieure 
de 1,9 point de pourcentage aux 
prévisions des perspectives éco-
nomiques mondiales publiées en 
avril, ce qui laisse entrevoir des 
perspectives plus sombres alors 
que la pandémie continue de se 
propager à travers le monde.
«Par rapport aux prévisions que 
nous avions faites concernant 

les perspectives économiques 
mondiales d’avril, nous pré-
voyons à présent une récession 
plus importante en 2020 et une 
reprise plus lente en 2021», a 
déclaré l’économiste en chef du 
FMI, Gita Gopinath, lors d’une 
conférence de presse virtuelle. 
Celle-ci a noté que ces projec-
tions impliquaient une perte 

cumulative pour l’économie de 
la planète sur deux ans de plus 
de 12.000 milliards de dollars 
due à cette crise. «Le déclasse-
ment par rapport à avril reflète 
des résultats pires que ceux qui 
avaient été prévus au premier 
semestre de cette année, une 
attente de distanciation sociale 
plus persistante au second se-
mestre de 2020, et des dom-
mages au potentiel d’approvi-
sionnement», a déclaré Mme 
Gopinath aux journalistes. 

Xinhua

PLAN DE RELANCE DE L’UE

Macron discute avec le Premier 
ministre Néerlandais 

Le président français Emmanuel Macron a 
rencontré mardi à La Haye le Premier ministre 
néerlandais Mark Rutte dans le but d’obtenir 
son soutien à l’accord franco-allemand sur un 
programme de relance de l’Union européenne 
(UE) face aux défis posés par la Covid-19.

BURUNDI 

Le Parlement approuve Bazombanza comme vice-président 
de la République et Bunyoni comme Premier ministre

Le FMI revoit à la baisse ses prévisions 2020 de l’économie 
mondiale, qui subirait une contraction de 4,9% 
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La pandémie de Covid-19 est 
venue aggraver la situation 
au cours des derniers mois, 
entraînant de nombreux dé-
cès, et faisant de nouvelles 
veuves. En effet, selon l’Orga-
nisation mondiale de la santé 
(OMS), les hommes repré-
sentent 59% des victimes du 
coronavirus en Italie, 68% 
au Mexique et 77% en Thaï-
lande. Il s’agit là d’une perte 
humaine dévastatrice qui 
aura pour conséquence de 
laisser veuves des centaines 
de milliers de femmes durant 
une période où elles sont pri-
vées d’un important soutien 
socio-économique et familial.
L’expérience de pandémies 
précédentes comme le VIH/
Sida ou Ebola montre que 
les veuves se voient souvent 
refuser leurs droits de suc-
cession et confisquer leurs 
biens après la mort de leur 
conjoint. Elles peuvent aussi 
faire face à une stigmatisation 
et à des actes de discrimina-
tion sans précédent car elles 
sont taxées d’être, à leur tour, 
« porteuses » de la maladie.

VEUVAGE

258 millions de veuves dans le monde
L’humanité a célébré le 23 juin la 10e journée internationale des veuves. Pour de nombreuses femmes dans le monde, en 
particulier dans les pays en développement, la perte d’un époux est amplifiée par un combat de longue haleine pour subvenir 
aux besoins fondamentaux, faire respecter les droits humains et leur dignité.  

Une veuve sur dix vit 

dans une pauvreté ex-

trême

A l’échelle mondiale, les 
femmes ont moins de chances 
d’avoir accès à des pensions 
de vieillesse par rapport aux 
hommes, de sorte que le dé-
cès d’un conjoint peut entraî-
ner le dénuement des femmes 
âgées. Dans le contexte des 
mesures de confinement et 
de fermetures économiques, 
les veuves peuvent ne pas 
avoir accès aux comptes ban-
caires et aux retraites pour 
payer les soins de santé si 
elles tombent malades ou 
pour subvenir à leurs besoins 

et à ceux de leurs enfants.
Bien que les données restent 
limitées, on estime qu’il y 
a environ 258 millions de 
veuves dans le monde ; une 
sur dix vit dans une pauvreté 
extrême. L’absence de don-
nées fiables reste l’un des 
principaux obstacles à l’éla-
boration de politiques et de 
programmes d’élimination de 
la pauvreté, de la violence et 
de la discrimination dont sont 
victimes les veuves. Plus de 
recherches et de statistiques 
ventilées par statut matrimo-
nial, sexe et âge sont néces-
saires pour mieux évaluer l’in-
cidence de leur maltraitance.
« Outre les réformes juri-

diques nécessaires pour ga-
rantir aux veuves des droits 
d’héritage et de propriété 
égaux, des programmes de 
relance fiscale doivent être 
instaurés pour apporter un 
soutien économique aux 
veuves et aux femmes âgées 
seules », a expliqué Phumzile 
Mlambo-Ngcuka, secrétaire 
générale adjointe de l’Onu et 
directrice exécutive de l’Onu 
Femmes, avant d’appeler les 
gouvernements à fournir un 
soutien immédiat, tout en 
s’efforçant de transformer les 
structures économiques et 
sociales à long terme.
Des programmes d’aide so-
ciale, tels que les transferts 

de fonds et les pensions so-
ciales, doivent être dévelop-
pés et rendus accessibles 
aux femmes ne disposant pas 
d’un compte bancaire. « Il est 
crucial d’investir dans le 
travail de la société civile, 
notamment les groupes lo-
caux et communautaires, 
qui peuvent apporter aux 
veuves un soutien vital 
à l’échelle locale et lutter 
contre les normes sociales 
discriminatoires et parfois 
mortelles auxquelles elles 
sont confrontées », a-t-elle 
ajouté.
« Les veuves ne doivent pas 
être laissées  pour compte 
dans l’initiative « mieux 
reconstruire » après l’épidé-
mie de Covid-19. Nous de-
vons nous assurer que nos 
mesures de rétablissement 
donnent la priorité à leurs 
besoins uniques et per-
mettent aux sociétés d’être 
plus inclusives, résilientes 
et égalitaires », a conclu la 
directrice exécutive de l’Onu 
Femmes.

 Josiane Mambou Loukoula

« Les veuves ne doivent pas être laissées pour compte 
dans l’initiative « mieux reconstruire » après l’épidémie 

de Covid-19. Nous devons nous assurer que nos 
mesures de rétablissement donnent la priorité à leurs 
besoins uniques et permettent aux sociétés d’être plus 

inclusives, résilientes et égalitaires »
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L’actualité de la rumba 
à travers les réseaux so-
ciaux, RFI et la chaîne mu-
sicale Trace TV, permet 
aux mélomanes de décou-
vrir l’artiste chanteur et 
mélodiste Walo Boss-Tino, 
alias « Chanteur capable », 
ayant réalisé un travail 
d’orfèvre depuis quelques 
années.
A ce jour, son travail 
acharné commence à por-
ter les fruits et son talent 
est reconnu du public qui 
l’inscrit désormais parmi 
les musiciens susceptibles 
d’assurer l’avenir de la ru-
mba congolaise moderne.
Il vient de signer avec les 
promoteurs So’Art Music 
et Diamond Prod. Cette 
collaboration donnera, 
à ce jeune artiste ambi-
tieux, semble-il, le coup 
de pouce qui lui manquait 
afin de faire connaître ses 
œuvres au-delà des fron-
tières congolaises.
« Le « mini-album », 
« EP », de cinq titres que 
nous préparons avec cet 

artiste va surprendre le 
paysage musical congo-
lais », confie Firro Itou-
mou de Diamond Prod, 
travaillant en continu 
sur la visibilité de Walo 
Boss-Tino.

Confiant, l’artiste assure 
que « le meilleur est à ve-
nir » avec ses chansons 
dont la teneur est très 
souvent la célébration de 
l’amour, son inspiration 
première.

 Marie Alfred Ngoma

MUSIQUE

Master Class, nouveau single 
de Walo Boss-Tino
Après Cocktail explosif, le jeune artiste congolais revient au-devant de la 
scène au lendemain de la fête de la musique avec Master Class. 

S’inscrivant dans le cadre de la poursuite de sa stratégie de 
développement du volleyball, cette initiative de formation 
continue de la CAVB vise à outiller les principaux participants, 
à préparer la reprise et harmoniser les compétitions.
La dernière formation en date est le webinaire organisé le 
20 juin dernier à l’endroit des coachs. Animé par l’Australien 
Mark Lebedew, sous l’égide de Sherif El Shemerly, président 
de la Commission des entraîneurs, cet échange a permis aux 
participants, qui viennent de toutes les Fédérations membres, 
de tirer le meilleur des pratiques à travers une nouvelle ap-
proche de coaching.
Prenant la parole à cette occasion, Amr Elwani, président du 
CAVB, a souligné que la nécessité de prendre toutes les pré-
cautions nécessaires pour assurer la sécurité de chacun pen-
dant la pandémie de coronavirus fait partie des priorités de la 
plus haute institution du volleyball africain.
« Alors que les restrictions et les blocages se poursuivent 
dans la plupart des pays, nous continuerons à utiliser 
les webinaires comme une puissante méthode de diffusion 
de l’information, comme cela devient notre tradition. J’ai le 
plaisir d’inviter toutes les fédérations nationales à nommer 
au moins un participant aux webinaires », a-t-il signifié.
Le prochain webinaire est prévu ce 25 juin à 12 h. Il sera 
consacré au Beach Volleyball et sera animé par Claudia Laciga 
du Brésil, un entraîneur de renommée mondiale.
La Fédération congolaise de volleyball (Fecovo) devrait ainsi 
profiter de ce genre d’occasion pour mettre à niveau les ath-
lètes et les membres des staffs techniques car cela leur per-
mettra de garder à l’esprit quelques notions de la discipline 
tout en évacuant le stress causé par les effets de la Covid-19.
Notons que ces différents webinaires sont diffusés en direct 
sur la page officielle Facebook de l’ACVB.

Rude Ngoma

VOLLEYBALL

La CAVB poursuit son initiative 
de formation en ligne

Malgré l’arrêt depuis plus de trois mois 
des compétitions à cause de la pandémie à 
coronavirus, la Confédération africaine de 
volleyball (CAVB) continue d’organiser des 
séminaires de formation à l’endroit des acteurs 
du volleyball africain.  
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V Club Mokanda débute tou-
jours bien les saisons pour mal 
les finir après. L’exercice 2019-
2020 le confirme.  Le club a don-
né au début une équipe qui avait 
suffisamment les armes pour 
corriger ce défaut. Il a imposé à 
ses concurrents un rythme qu’il 
n’a, lui-même, pas pu supporter.  
Il s’est contenté après l’arrêt de 
la compétition d’une médiocre 
huitième place qu’il a d’ailleurs 
obtenu grâce aux résultats de 
la rencontre directe avec l’AC 
Léopards avec lequel il parta-
geait le même nombre de points 
(26). Les Ponténégrins avaient 
gagné la manche aller 3-1 avant 
de perdre le retour 0-1.
V Club Mokanda a surpris plus 
d’un en alignant cinq victoires 
lors des six premières journées 
du championnat. Les Ponténé-
grins débutent l’exercice par un 
succès 1-0 face à Nico-Nicoyé 
avant d’enchaîner deux autres 
devant les Léopards 3-1 et Ton-
go football club 1-0. Leader du 
championnat après trois jour-
nées, V Club trébuche à Braz-
zaville face au Racing club de 
Brazzaville avant de retrouver 
ses esprits.  Il domine Patro-
nage Sainte-Anne 3-0 puis l’em-
porte devant le Club athlétique 
renaissance aiglons (Cara) 

2-1. Ces victoires n’étaient que 
l’arbre qui cachait la forêt. Car 
dans la suite des débats, le club 
a présenté un  bilan  très catas-
trophique lors des  seize autres  
matches.  V Club n’a ajouté que 
deux victoires respectivement 
contre l’Etoile du Congo 2-1, 
lors de la 19e journée et face à 
Tongo FC 1-0 dans le cadre de la 

22e journée, portant ainsi à sept 
le nombre de ses victoires.
Les cinq matches nuls qu’il a 
enregistrés ne lui ont pas per-
mis de se maintenir longtemps 
parmi les cinq meilleurs de la 
saison. V Club Mokanda a par-
tagé les points avec les Diables 
noirs (1-1) et la Jeunesse 
sportive de Talangaï (1-1). Il a 

concédé deux nuls de 0-0 face 
à l’AS Cheminots et un autre 
devant l’Interclub.  Le club pon-
ténégrin a encaissé dix défaites 
en 22 matches joués. V Club a 
enregistré sa première défaite 
face au RCB 0-1 lors de la 4e 
journée. L’Etoile du Congo lui 
a imposé une défaite de 0-2.  
Il s’est incliné à deux reprises 

face à l’AS Otoho 1-4 et 1-2. Il a 
respectivement courbé l’échine 
0-4 face à la JST, le FC Kondzo 
(0-3 et 0-1). Les Diables noirs, 
Interclub et Nico-Nicoyé tour 
à tour  ont eu raison de V Club 
Mokanda sur le score identique 
d’un but à zéro. V Club et Ni-
co-Nicoyé sont pour l’instant les 
deux clubs qui représenteront 
Pointe-Noire lors du prochain 
championnat national en atten-
dant de connaître le sort de l’AS 
Cheminots, obligée de passer 
par les barrages.
 Les clubs de Pointe-Noire, rap-
pelons-le, sont privés de titre 
national depuis 22 ans. C’est 
d’ailleurs V Club Mokanda qui 
a remporté le dernier titre en 
1998. Depuis lors l’équipe est 
devenue l’ombre d’elle-même.  
Depuis la relance de la for-
mule directe en 2009, V Club 
Mokanda a pour meilleur rang 
la septième place occupée la 
saison dernière avec 35 points. 
En 2018, le club a terminé à la 
onzième place. En 2017, il a été 
relégué en deuxième division 
après avoir occupé la 17e place 
lors de l’exercice 2015-2016. 
Le club avait retrouvé l’élite en 
2014.

James Golden Eloué

V Club Mokanda/photo Kwamy 

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE DIRECT LIGUE 1 :

V Club Mokanda s’est perdu en mi-chemin
Champion du Congo à deux reprises (1971 et 1998), le club ponténégrin a résisté pendant six longues journées avant 
d’enchaîner les contre-performances qui l’ont fait redescendre sur terre.
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La journée du 24 juin n’aura pas été de 
tout repos pour les forces de l’ordre dont 
la capacité de contenir les manifestants 
de l’UDPS a été mise à rude épreuve. 
Autour de l’Hémicycle du Palais du 
peuple, point de chute de leur croisade, 
ces militants venus de quatre coins de 
la capitale ont fait du boucan, prêts à ré-
duire en cendre le siège de l’institution 
parlementaire. Des centaines des mo-
tocyclistes clamant leur appartenance 
à l’UDPS ont brûlé des pneus et sacca-
gé tout autre symbole visible du Front 
commun pour le Congo (FCC). Certains 
cadres de ce regroupement politique 
ont vu leurs maisons et immeubles sac-
cagés à l’instar d’André Kimbuta, Ngoy 
Kasanji et Jean Marie Kassamba.   
« La tension était telle qu’on a frôlé la 
catastrophe », a expliqué un député 
national, empêché avec tous ses collè-
gues d’accéder dans l’enceinte du Pa-
lais du peuple. Les « wewa », ces ultra 
tshisekedistes ont fait la loi, jusqu’à per-
turber l’agenda de deux chambres du 
Parlement qui n’ont pas pu se réunir. 
Les éléments de la police, qui ont reçu 
des instructions nettes de ne pas user 
des tirs à balles réelles, ont eu recours 
aux gaz lacrymogènes pour tenter de 
disperser les manifestants, souvent sans 
succès. L’objectif visé par les manifes-
tants était de ne pas laisser passer les 
trois projets de loi initiés par les députés 
du FCC, Aubin Minaku et Garry Sakata, 

en rapport avec les réformes judiciaires.       
Jugées recevables, les trois propositions 
de loi sont en cours d’examen à la com-
mission PAJ pour amendement avant 
son adoption à la plénière. Pour les ma-
nifestants qui y voient une tentative du 
FCC de museler le système judiciaire 
en RDC tout en mettant un bémol à la 
dynamique de l’Etat de droit, il fallait 
empêcher, à tout prix, l’adoption des-
dits projets de loi qualifiés d’anticonsti-
tutionnels. Chauffés à blanc par des po-
liticiens réfractaires à l’idée de réformer 
le secteur judiciaire, les militants de 
l’UDPS ont tenté de se faire justice. Au 
nombre d’arguments brandis pour réfu-
ter les propositions de loi en question, il 
est fait état, entre autres, de la volonté de 
leurs initiateurs de renforcer le pouvoir 
d’injonction du ministre de la Justice en 
lui permettant de sanctionner, par me-
sures conservatoires, certains magistrats 
reconnus coupables d’infractions.   
Bien plus, cette tentative est perçue 
comme une manœuvre dilatoire du 
FCC visant à confisquer le pouvoir des 
procureurs de la République et, surtout, 
à couvrir les délits et crimes commis 
durant le règne au pouvoir de Joseph 
Kabila. Le regroupement politique de 
l’opposition « Lamuka » est allé même 
plus loin en parlant d’un coup fatal por-
té sur le principe constitutionnel de sé-
paration des pouvoirs dans la mesure 
où cette initiative « présente un risque 

d’intrusion du gouvernement dans 
l’activité quotidienne du magistrat et 
celle du Conseil supérieur de la ma-
gistrature d’une part et d’inanition 
du pouvoir de l’action du ministère 
public d’autre part ».
Une opinion que ne partagent pas les 
membres du FCC. Ces derniers esti-
ment que les trois propositions de loi ne 
heurtent ni l’indépendance du pouvoir 
judiciaire, ni la séparation des pouvoirs, 
proclamées et garanties par la Consti-
tution du 18 février 2006. Selon eux, 
les trois projets de loi sous examen au 
niveau de l’Assemblée ne visent que 
le renforcement des dispositions de la 
Constitution, et rien de plus.   
Notons qu’au nombre d’innovations in-
troduites par ces projets de loi figure 
l’Institution d’une conférence de pro-
cureurs comme cadre de concertation 
et d’échange en vue de la définition 
de la politique criminelle, présidée par 
des ministre de la Justice. Ils prévoient 
également la possibilité pour le ministre 
de la justice de prendre des mesures 
conservatoires à l’encontre d’un magis-
trat du parquet défaillant sans définir 
les cas considérés comme de défail-
lance). Le ministre de la justice peut 
également, selon ces initiatives de loi, 
interférer dans le choix et nomination 
des magistrats de la Cour constitution-
nelle. Dossier à suivre.

Alain Diasso

Dans le document adressé au commis-
saire provincial de la Police nationale 
congolaise, Yves Mwepu Ilunga attend du 
numéro un de la police/ville de Kinshasa 
«d’entreprendre d’intenses recherches 
pour retrouver le nommé Jeannot Muhima 
Ndoole. Le substitut du procureur général 
note que l’intéressé a été condamné pour 
détournement des deniers publics. Il ap-
pelle le chef de la police de la capitale à 
se référer au présent avis de recherche, 
sollicite de lui, en cas de la découverte 
du fugitif, de l’appréhender et de l’ache-
miner sous bonne escorte au Parquet de 
grande instance de Kinshasa/Gombe. Ce 
haut magistrat attend également de tous 
les dépositaires de la force de l’ordre de 
prêter mains fortes pour l’exécution de 
cet avis de recherche en cas de nécessité.
Il est rappelé que l’avocat de Jeannot Mu-
hima cité dans les publications sur les ré-
seaux sociaux avait indiqué que son client, 
condamné à deux ans des travaux forcés 
dans le cadre du premier procès de cette 
affaire liée au programme de cent jours, 
ne se serait pas soustrait à la justice mais 
il serait plutôt malade et hospitalisé dans 
une institution sanitaire de la capitale.

Lucien Dianzenza

RÉFORMES JUDICIAIRES

Trois propositions de loi perturbent la sérénité à l’Hémicycle 
L’UDPS, qui juge anticonstitutionnels ces projets de loi initiés par leur partenaire du FCC à l’Assemblée nationale, a vu ses 
militants assiéger le 24 juin le Palais du peuple et se livrer à des actes de vandalisme pour, disent-ils, empêcher leur adoption par 
les députés.    

AFFAIRE PROGRAMME DE 100 JOURS 

La justice recherche 
Jeannot Muyima Ndoole

Le substitut du procureur général a établi, le 
23 juin, un avis de recherche de l’un de trois 
premiers condamnés dans l’affaire du 
programme de 100 jours du chef de l’Etat, 
Félix-Antoine Tshisekedi, dans lequel il 
recommande à la justuce de rechercher, 
d’appréhender et d’acheminer sous bonne 
escorte le «fugitif».    
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Les autorités congolaises ont 
fixé au 29 juin le début du dé-
confinement progressif de la 
commune de Gombe, consi-
dérée comme l’épicentre de 
la pandémie. Mais, selon le 
compte-rendu de la réunion 
présidée par le Premier mi-
nistre Sylvestre Ilunga fait 
par le porte-parole du gou-
vernement, Jolyno Makelele, 
ce déconfinement est soumis 
à des préalables.
Le plan de déconfinement 
établi prévoit que les entre-
prises, les banques, les ma-
gasins, les supermarchés, les 
entreprises de télécommu-
nication, les établissements, 
services et institutions pu-
blics, les sociétés commer-
ciales et industries, ainsi que 
les restaurants et cafés se-
ront les premiers à reprendre 
les activités. Le rehausse-
ment des effectifs dans les 
cabinets ministériels est éga-
lement parmi les priorités.
Cette reprise d’activités est, 
par ailleurs, soumise au res-
pect des gestes barrières mis 
en place par les autorités sa-
nitaires conformément aux 
directives de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) 
et du Comité multisectoriel 
de lutte contre la pandé-
mie du coronavirus. Dans le 
nombre de ces gestes bar-
rières, il y a notamment la 
désinfection des lieux, la 

pose des barrières et des dis-
positifs de lavage des mains 
devant chaque magasin et la 
prise de température. Il est 
également recommandé le 
port obligatoire des maques, 
la distanciation physique, 
le réaménagement des ho-
raires, les dispositifs de net-
toyage des lieux après ferme-
ture, le suivi de l’état de santé 
du personnel, le renforce-
ment de la communication et 
de la sensibilisation ainsi que 
la multiplication des points 

de contrôle et d’information 
dans toutes les communes de 
la capitale.
Dans le cadre de ce décon-
finement, l’autorité a décidé 
de la levée des barrières à 
l’entrée de la commune de 
la Gombe, alors que pour 
le transport, les mesures 
de distanciation et du port 
obligatoire des masques 
restent de mise. Le marché 
central et les commerces 
avoisinants, dans un rayon 
de 150 m, resteront, eux 

également fermés. Seront 
encore maintenus la ferme-
ture des discothèques, bars, 
terrasses, écoles, universités 
et instituts supérieurs ainsi 
que les églises et les stades. 
Les mesures prises en ce qui 
concerne l’organisation de 
deuils dans les salles et la 
gestion des obsèques restent 
également maintenues. Aussi 
le gouvernement a-t-il prohi-
bé le commerce et restau-
rants communément appelés 
malewa.

Lucien Dianzenza

Le déconfinement progressif de la Gombe soumis à 
des préalables
Le gouvernement insiste sur le respect des gestes barrières édictés selon les recommandations de l’OMS et la cellule de riposte ainsi que 
sur le maintien de la fermeture de certaines activités dont le grand marché, les écoles, les universités, les bars et discothèques, les églises, 
etc.  

Une barrière de la police et des dispositifs de lavage des mains/DR 

La fermeture de la Gombe 
durant plus de trois mois 
a suscité de nombreuses 
réactions dans le milieu 
des affaires en RDC. Pour 
cause, cette commune re-
présente indiscutablement 
le centre des affaires de la 
capitale, Kinshasa. Pour la 
Fédération des entreprises 
du Congo (FEC), la crise 
économique et financière 
est bien là. En plus d’une 
ouverture de la Gombe 
pour redynamiser l’activi-
té économique, il convient 

également d'inciter les au-
torités RD-congolaises à 
comprendre que le pays n’a 
d’autre choix que de vivre 
avec la covid-19 comme 
dans le reste du monde. 
Une telle attitude devrait 
aider la mise en œuvre des 
politiques nationales aux ef-
fets moins dévastateurs sur 
l’économie nationale.
Selon la FEC, les effets 
des mesures draconiennes 
contre la covid-19 pren-
dront du temps à s’estom-
per. Et les chiffres dispo-

nibles peuvent attester 
du gouffre dans lequel se 
trouve actuellement l’éco-
nomie nationale. Beaucoup 
d’industries tournent ac-
tuellement au ¾ de leurs 
capacités normales. L’on 
compte aujourd’hui six sec-
teurs d’activités fortement 
touchés directement par la 
covid-19. Parmi eux, il y a 
bien entendu la manufac-
ture (production des bois-
sons alcoolisées ou non, 
etc.), la vente des billets par 
les compagnies aériennes, 

etc. L’interdiction des vols 
et la limitation de la mobili-
té des personnes et services 
sont responsables directe-
ment de ce décrochage.
Par ailleurs, la FEC parle 
également des effets de la 
covid-19 sur l’entrepreneu-
riat. 21 % d’entreprises ont 
arrêté leurs activités à la 
suite de la covid-19, 41 % 
ont suspendu leurs inves-
tissements et 14 % ont en-
registré des pertes sur leurs 
activités évaluées à plus de 
75 % du chiffre d’affaires 

de l’année précédente. L’on 
ne compte plus les licencie-
ments dans les entreprises. 
.Au moins 16 % des entre-
prises ont suspendu les 
contrats de travail avec leur 
personnel et 21 % sont res-
tés avec moins de la moitié 
des effectifs. Cette situation 
conduira forcément à un 
manque à gagner car l’Etat 
RD-congolais ne pourra 
pas espérer mobiliser da-
vantage ses recettes pour 
l’exercice 2020.

Laurent Essolomwa

COVID-19

Les effets des mesures contre la pandémie vont perdurer
Le déconfinement partiel de la commune industrielle de la Gombe ne jettera pas les bases d’une reprise des activités économiques. En effet, d’autres mesures 
complémentaires s’avèrent indispensables pour la relance économique, notamment la création d’un fonds de soutien pour le monde des affaires.  

Dans le document adressé au com-
missaire provincial de la Police 
nationale congolaise, Yves Mwepu 
Ilunga attend du numéro un de 
la police/ville de Kinshasa «d’en-
treprendre d’intenses recherches 
pour retrouver le nommé Jeannot 
Muhima Ndoole. Le substitut du 
procureur général note que l’in-
téressé a été condamné pour dé-
tournement des deniers publics. 
Il appelle le chef de la police de la 
capitale à se référer au présent avis 
de recherche, sollicite de lui, en cas 
de la découverte du fugitif, de l’ap-
préhender et de l’acheminer sous 
bonne escorte au Parquet de grande 
instance de Kinshasa/Gombe. Ce 
haut magistrat attend également de 
tous les dépositaires de la force de 
l’ordre de prêter mains fortes pour 
l’exécution de cet avis de recherche 
en cas de nécessité.
Il est rappelé que l’avocat de Jean-
not Muhima cité dans les publica-
tions sur les réseaux sociaux avait 
indiqué que son client, condamné 
à deux ans des travaux forcés dans 
le cadre du premier procès de cette 
affaire liée au programme de cent 
jours, ne se serait pas soustrait à la 
justice mais il serait plutôt malade 
et hospitalisé dans une institution 
sanitaire de la capitale.

.L.D

AFFAIRE PROGRAMME 
DE 100 JOURS : 

La justice 
recherche 
Jeannot 
Muyima 
Ndoole
Le substitut du procureur 
général a établi, le 23 juin, un 
avis de recherche de l’un de 
trois premiers condamnés dans 
l’affaire du programme de 100 
jours du chef de l’Etat, Félix-
Antoine Tshisekedi, dans lequel 
il recommande à la justuce de 
rechercher, d'appréhender et 
d'acheminer sous bonne escorte 
le "fugitif".  
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La Fédération congolaise de 
rugby (Fécorugby) envisage de 
reprendre ses activités en juillet, 
en espérant la levée définitive 
de l’état d’urgence sanitaire dé-
crété depuis mars dernier par le 
président de la République, Fé-
lix Antoine Tshisekedi, à la suite 
de la lutte contre la propagation 
de la pandémie actuelle. L’an-
nonce est faite par le secrétaire 
général de la Fédération, Achille 
Nsungani. La Fécorugby, a-t-il 
ajouté, a pris cette option de re-
prise en juillet au cours d’une ré-
union du comité fédéral élargie 
aux membres des commissions 
spécialisées.
Outre le point traitant de la re-
prise des activités de rugby en 
juillet prochain, l’évaluation des 
activités de la saison 2019 et 
la situation des ligues provin-
ciales ont aussi constitué des 
sujets abordés au cours de la-
dite réunion fédérale. Enfin, ap-
prend-on, la Fécorugby projette 
l’organisation d’un match amical 
en mémoire du président de la 
Ligue du Kongo central, Thierry 
Supa, décédé dernièrement. 
Toutes les activités liées au rug-

by ont été stoppées à cause de la 
covid-19. Aussi joueurs, cadres 
techniques et agents de l’admi-
nistration de la Fédération ont 
été invités, au cours de la réu-
nion fédérale, au respect des 
gestes barrières dans le cadre de 
la lutte contre la covid-19.
Le rugby ne draine pas la masse 
en RDC, particulièrement à 

Kinshasa. Féru de cette dis-
cipline, Olivier Sabity plaidait 
en début mai dernier dans les 
médias pour l’émancipation de 
cette discipline sportive avec 
l’implication du ministre des 
Sports, Amos Mbayo Kitenge. 
Il militait pour la reprise des 
tournois provinciaux de rugby 
sur la base d’un calendrier bien 

confectionné, l’existence d’un 
championnat national. Il évo-
quait aussi la construction des 
infrastructures adaptées à la 
discipline, et la prise en charge 
des athlètes.
Rappelons que, en septembre 
2018, la RDC avait remporté le 
championnat d’Afrique de Rug-
by à 7 de la zone centre sud. 

Les Léopards rugby avaient 
d’abord battu successivement le 
Congo-Brazzaville (10-0), le Le-
sotho (33-5) et le Burundi (29-
5). En demi-finale de la compé-
tition, ils avaient eu raison des 
Burundais (10-7), avant de s’im-
poser en finale face aux joueurs 
de Lesotho (15-5).

Martin Enyimo

RUGBY

La Fécorugby envisage la reprise de ses activités en juillet
Après plus de trois mois d'inactivité à cause de l'état d'urgence sanitaire décrété à la suite de la pandémie de Covid-19, le rugby congolais pourrait reprendre.  

Président de la commission gé-
nérale des supporteurs de l’AS 
V.Club, Delou Mulumba Ngindu 
a déposé, le 20 juin, auprès de la 
commission électorale mise sur 
pied pour les élections du nou-
veau comité de coordination, sa 
candidature au poste de pré-
sident de la section football. Ac-

compagné d’un groupe des sup-
porters, il a déclaré après son 
dépôt de candidature : « Nous 
avons assumé les fonctions 

de président sectionnaire, 
conseiller à la coordination, 
vice-président de la commis-
sion générale des supporteurs 
et président de la grande 
commission des supporteurs. 
Nous voulons que la section 
football devienne autonome, 
nous voulons apporter des in-

novations dans cette section, 
transformer les supporteurs 
congolais ».
Cadre à l’Institut nationale de 

préparation professionnelle 
(Inpp), Delou Mulumba Ngin-
du a affirmé : « Je viens d’une 
institution de formation. Si 
l’INPP vit aujourd’hui, j’en 
suis son directeur de re-
couvrement, celui qui sait 
chercher les moyens pour 
l’entreprise. Et pourquoi ne 
pas chercher des moyens pour 
V.Club également ? Donc, tous 
les atouts sont là, pour donner 
une image réelle de V.Club et 

de notre football en général ».

L'Israélo-américaine Da-

nielle Alice Netter

Notons que trois candidats se 
sont déjà manifestés pour le 
poste du président du comité 
de coordination, notamment 
Eugène Diomi Ndongala, Mboyo 
Ilombe, alias Pelé Mongo, et Da-
nielle Alice Netter, une femme 
d’affaire israélo-américaine dé-
nichée par l’ancien attaquant 

international de V.Club, Yves 
Diba, aujourd’hui manager du 
club vert et noir de Kinshasa. 
Les candidatures devraient 
être formalisées depuis le 20 
juin alors que les élections sont 
prévues pour le 25 juin. On at-
tend voir si la candidature de 
Danielle Alice Netter avait été 
introduite et acceptée.

.M.E.

V.CLUB

Delou Mulumba brigue la section football
Supporter de V.Club depuis sa tendre jeunesse et actuellement président de la commission générale des supporters, Delou Mulumba s'est porté candidat à la présidence de la 
section football des Dauphins Noirs de Kinshasa.  

 « Je viens d’une institution 
de formation. Si l’INPP vit 
aujourd’hui, j’en suis son 

directeur de recouvrement, celui 
qui sait chercher les moyens 

pour l’entreprise. Et pourquoi ne 
pas chercher des moyens pour 

V.Club également ? Donc, tous les 
atouts sont là, pour donner une 

image réelle de V.Club et de notre 
football en général ».

Delou Mulumba, candidat à la section football de V.Club 

Un match de rugby des Léopards de la RDC 
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Rigoureux, exigeant et sou-
riant tels sont les principaux 
traits caractéristiques de 
Gilbert Chastel Tsinga qui, 
durant sa longue et riche car-
rière, a suscité l’admiration 
et le respect. Passionné du 
micro, Chastel a été à Radio 
Congo dans les années 90 
où il s’est s’illustré en pré-
sentant les journaux parlés 

avant d’être nommé coordo-
nateur des journaux. Les au-
diteurs de la chaîne nationale 
n’ont pas oublié la voix to-
nique et les envolées lyriques 
de Chastel qui, à la même 
époque, sera l’animateur pa-
tenté de l’émission « Cœurs 
religieux», laquelle émission 
a fait la gloire de nombreux 
chantres et adorateurs de la 

musique religieuse. À Pointe-
Noire, dans les années 2000, 
Chastel Tsinga évolue à Ra-
dio Congo Pointe-Noire où il 
sera nommé plus tard rédac-
teur en chef.
En 2006, Chastel Tsinga sera 
le premier rédacteur en chef 
de la chaîne de radio et télé-
vision DVS+. Dans ce média 
privé, les auditeurs l’ont ap-
précié à travers l’émission 
sportive hebdomadaire « La 
Ronde des stades » mais aus-
si le « Show du samedi soir » 
animé dans la cour de DVS+. 
Très proche du milieu reli-
gieux, Chastel Tsinga a aussi 
dirigé la radio du centenaire, 
média de l’Église évangélique 
du Congo et la Voix de l’or-
thodoxie. Après s’être mis en 
retrait des médias pendant 
quelque temps, Chastel est 
revenu sur les ondes en pro-
duisant avant sa mort les émis-
sions « Cultura », « 62 Foot » et 
« Parlons-en »  à Radio Congo 
Pointe-Noire. Adieu Chastel, 
que la terre te soit légère.     

Hervé Brice Mampouya

C’est ce qu’a affirmé mardi le président guinéen Alpha Condé au 
cours d’une visioconférence tenue en compagnie de ses homo-
logues de pays ayant leurs propres monnaies locales comme la 
Sierra Leone, la Gambie, le Liberia, le Ghana, et le Nigeria.
Dans son intervention à la télévision nationale, le chef de l’Etat 
guinéen a précisé que la position de la Guinée consiste à respec-
ter l’esprit de la 56e session ordinaire des présidents de la CE-
DEAO, c’est-à-dire avoir «un panier de devises et de flexibilité».
Toutefois, a-t-il dit, cela ne peut être possible que si les 15 chefs 
d’Etat de la sous-région tiennent une réunion afin de parler 
d’une seule et même voix à propos de la monnaie commune pour 
l’ensemble de l’espace économique. «L’intégration sous-régio-
nale est fondamentale pour le développement de l’Afrique de 
l’Ouest», a souligné le président Condé.
Il a exhorté aussi les chefs d’Etat de l’UEMOA (Union écono-
mique et monétaire ouest-africaine) à respecter la décision prise 
à 15, lors de leur dernière session.
Selon lui, il est évident pour la Guinée que l’éco reste la monnaie 

des 15 Etats de la CEDEAO, 
avec un panier de devises 
et de flexibilité. Cela nourrit 
l’espoir, un jour, de parvenir 
à une monnaie unique pour 
l’Afrique. Le président Condé 
a conclu par ces mots : «en au-
cun cas la Guinée ne saurait 
adhérer à une zone monétaire 
sans les 15 Etats». 

Xinhua

«L’intégration 
sous-régionale est 

fondamentale pour 
le développement de 
l’Afrique de l’Ouest»

CEDEAO

La Guinée favorable au 
lancement de la monnaie 
unique en décembre 2020 
A l’instar de plusieurs autres pays de la sous-
région, la Guinée est favorable au lancement 
de l’éco, monnaie unique des quinze Etats de la 
Communauté économique des Etats de l’Afrique 
de l’ouest (CEDEAO) en décembre.

DISPARITION

Gilbert Chastel Tsinga a tiré sa révérence
Journaliste, présentateur, animateur et producteur d’émission, Gilbert 
Chastel Tsinga est décédé le 22 juin à l’hôpital général de Loandjili des 
suites d’une courte maladie.  

Gilbert Chastel Tsinga Photo»DR» 
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Financé par l’Union européenne, 
le projet Wecaps est mise en 
œuvre par Expertise France et 
vise à améliorer la sécurité et la 
sûreté des ports d’Afrique de 
l’Ouest et du centre. « Aujourd’hui 

plus que jamais, il était temps du 

devoir de l’Union européenne et 

d’Expertise France que je représente 

aujourd’hui qui sont des partenaires 

de la République du Congo de vous 

témoigner leur solidarité en soute-

nant les efforts déployés par les 

ports de Brazzaville et de Pointe-

Noire pour gérer et atténuer l’impact 

du coronavirus dans le cadre du pro-

jet Wecaps, un projet qui vise à amé-

liorer la sécurité et la sûreté des 

ports d’Afrique de l’Ouest et du 

centre », a dit Christophe Girin.  
Et  d’ajouter : « Ainsi grâce à la mobi-

lisation rapide de l’équipe Wecaps 

et de la direction de la coopération 

de sécurité et de défense française 

que je remercie chaleureusement, 

ce sont trois actions de soutien qui 

ont pu être proposées aux ports par-

tenaires du projet, à savoir : la sen-

sibilisation des acteurs portuaires 

grâce à un outil de partage de 

connaissance et d’enseignement à 

distance concernant le risque biolo-

gique avec un accent porté sur le 

coronavirus SARS-cov-2 et la mala-

die covid-19 associée, la rédaction 

d’un guide de bonnes pratiques au 

proit des autorités du port et des 

personnels primo-intervenants qui 

doit leur permettre de déinir les pro-

cédures opérationnelles au sein du 

port  et enin l’envoi d’un kit de maté-

riel de protection (thermomètre, 

tenues jetables,  gants, lunettes de 

protection, protection respiratoires 

etc…) permettant la mise en place 

de gestes barrières ain de pour-

suivre ainsi les activités et d’assurer 

des missions de sûreté et de sécurité 

au sein du port. L’action d’au-

jourd’hui s’inscrit pleinement dans 

notre engagement à soutenir la 

reprise économique. C’est pourquoi 

je tenais à être présent avec vous au 

port de Pointe-Noire qui joue un rôle-

clé dans l’économie congolaise et 

qui est si important pour les pays de 

la sous-région. Avec l’appui du projet 

Wecaps, vous pourrez poursuivre les 

activités tout en étant sensibilisés, 

mieux informés et équipés pour faire 

face aux semaines et mois à venir ».

Pour Séraphin Bhalat, ce don vient 
à point nommé puisqu’il permet 
aux personnels d’être mieux équi-
pés pour aller en rade et faire le 
travail préalable à l’accostage des 
navires. « Le personnel n’étant pas 

équipé, ce sont nos propres 
pilotes qui étaient obligés d’être 
à la rencontre de ces navires et 
qui assuraient les premiers 
contacts avec les équipages. Il a 
fallu donc les équiper pour qu’ils 
ne puissent pas s’exposer à la 
contamination des agents et ce 
don que vous nous faites va nous 
permettre de poursuivre avec ces 
mesures et de faire en sorte que 
notre personnel marin mais aussi 
sédentaire plus particulièrement 
les pilotes qui sont au front soient 
véritablement protégés », a-t-il 
indiqué. Et de remercier l’Union 
européenne d’avoir choisi le 
Congo parmi les sept pays 
d’Afrique centrale à bénéficier de 
ces dons et équipements : 
« Au-delà de ce projet, nous avons 

une subvention octroyée au Port 

autonome de Pointe-Noire pour la 

construction d’un port de pêche. Et 

au-delà même du port de pêche, qui 

va être construit pour des mesures 

liées à la facilitation et la simpliica-

tion du passage de la marchandise 

pour un appui lié aux aspects envi-

ronnementaux et pour nous, c’est 

une occasion de remercier cette 

coopération entre l’UE et notre pays 

et plus particulièrement l’UE et notre 

port.»   

Le Port autonome reçoit du matériel de protection contre la pandémie.
Afin de permettre à ce Port de mieux gérer et atténuer l’impact du coronavirus, le projet Wecaps a offert le 19 juin un lot de matériel de protection pour le personnel marin et 
sédentaire. Séraphin Bhalat, directeur général du Port, a reçu des mains de Christophe Girin lesdits équipements. 

Après quatre mois de travaux exécu-
tés par le Bureau de contrôle du bâ-
timent et des travaux publics (BCB-
TP), les deux forages de Tchimagni 
dans le 6e arrondissement Ngoyo 
et Loussala 3e arrondissement Tié 
Tié  peuvent  être désormais exploi-
tés. L’équipement hydromécanique, 
technique et les travaux de génie 
civil ont été réalisés par l’entreprise 
BCBTP. Ces ouvrages ont été vi-
sités par  la mission du Projet eau, 
électricité et développement urbain 
(Peedu) et des acteurs concernés, 
notamment les équipements abri-
tant  les locaux chloration, tech-
nique, transfo, groupe et le forage. 
« Nous sommes satisfaits du tra-
vail qui a été fait même si on a 
émis quelques réserves sur cer-
tains aspects des ouvrages. Des ré-
serves qui peuvent être levées au 
fur et à mesure. Cela ne remet pas 
en cause la qualité des ouvrages 
qui ont été réalisés »,  a dit Farel 
Mouyangou. 
Et le chargé de missions au Peedu 
d’ajouter : « Nous sommes ravis 
qu’on vient de donner quelque 
chose d’important à la bénéfi-
ciaire qu’est La Congolaise des 
eaux (LCDE). Ces ouvrages vont 
permettre à la population d’avoir 
de l’eau en quantité et, surtout, 
en qualité. Nous avons vérifié 
les équipements techniques et les 

techniciens nous ont rassuré que 
c’est  de l’eau de qualité qui sort 
de ces forages ». Après la correc-
tion des réserves émises, le maître 
d’ouvrage va se prononcer sur la 
réception définitive à condition que 
lesdites réseves soient levées, a-t-il 
renchéri.
Satisfaite des ouvrages réalisés, 
Jeannine Berthe Djembo, directrice 
départementale de LCDE Pointe-
Noire, a remercié vivement le Peedu 
et le BCBTP pour le travail accompli 
avant de demander à la population  
d’y veiller et d’en prendre soin. Un 
sentiment exprimé aussi par Jean 
Youlou, chef du quartier 301 km 8. 
La réalisation de ces ouvrages a été 
l’œuvre du BCBTP qui n’a ména-
gé aucun effort pour bénéficier de 
la confiance placée en lui. « Il faut 
habiter dans ces quartiers pour 
comprendre ce qui vient de se 
faire. Pendant longtemps, avoir 
de l’eau ici c’était de la jungle. 
Maintenant, c’est quelque chose 
qui est à leur portée. À eux de sa-
voir sécuriser, protéger et s’appro-
prier  ces ouvrages réalisés avec 
du materiel sophistiqué  et neuf», 
a déclaré Pierre Nkoua, directeur 
général de BCBTP. La signature du 
procès verbal de la réception des 
deux ouvrages à LCDE a mis fin à 
l’activité.

Hervé Brice Mampouya

La délégation visitant le forage de Loussala/Crédit photo Adiac

« Il faut habiter dans ces quartiers pour comprendre ce qui 
vient de se faire. Pendant longtemps, avoir de l’eau ici c’était 
de la jungle. Maintenant, c’est quelque chose qui est à leur 

portée. À eux de savoir sécuriser, protéger et s’approprier  ces 
ouvrages réalisés avec du materiel sophistiqué  et neuf»

EAU POTABLE

Le Peedu offre à Tchimagni et Loussala km8 deux forages industriels 
Les deux ouvrages ont été remis, le 23 juin, à LCDE par le BCBTP en présence de Farel Mouyangou chargé de missions de 
sauvegarde environnementale et sociale au Peedu, le maître d’ouvrage.  
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Dans sa communication faite le 

20 juin sur le deuxième palier 

du déconfinement progressif, le 

Premier ministre, chef du gou-

vernement, n’a annoncé que la 

reprise des sports individuels des 

compétitions sans public de plus 

de cinquante personnes. Clément 

Mouamba a confirmé  que l’inter-

diction des rencontres de sport 

collectif demeurait en vigueur. 

Il faudra attendre la prochaine 

communication pour en savoir 

davantage.

Un coup dur pour les footbal-

leurs, puisque mathématique-

ment le temps imparti ne permet 

plus à la Fédération congolaise de 

football (Fécofoot) d’organiser la 

coupe du Congo dans toutes ses 

phases (préliminaire jusqu’à la fi-

nale). Les finales de la Coupe du 

Congo (hommes et dames), faut-

il le rappeler,  ont toujours eu un 

caractère particulier  en ce sens 

qu’elles sont placées  sous l’autori-

té du président de la République. 

C’est d’ailleurs lui ou son repré-

sentant qui remet le trophée à 

l’équipe victorieuse d’autant plus 

que la compétition elle-même est 

inscrite dans le programme de cé-

lébration de la fête de l’accession 

du pays à l’indépendance. 

La Coupe du Congo sera-t-

elle inscrite cette année dans 

le même programme ?

La Fécofoot est en pleine ré-

flexion pour trouver une solution 

de rechange dès que le gouverne-

ment va autoriser la reprise des 

sports collectifs.  Selon les bruits 

du couloirs, la première idée qui 

pourrait lui venir en esprit est ce-

lui d’organiser à la place un match 

de gala  qui pourrait  opposer l’AS 

Otoho, le champion du Congo, à 

l’Etoile du Congo au vainqueur de 

la Coupe du Congo 2019. C’était 

l’affiche de la dernière finale de 

la Coupe du Congo et de la su-

per coupe du Congo. En dehors 

de cette affiche, elle peut aussi 

explorer d’autres pistes pour dé-

terminer l’affiche.   

Pour l’instant, rien n’est sûr 

sur la décision que la Fécofoot 

va prendre. L’instance qui gère 

le football national va sans nul 

doute se prononcer lors de sa 

prochaine réunion du comité 

exécutif qui sera convoquée 

d’ici peu.  Encore faut-il qu’elle 

reçoivent les assurances du 

gouvernement sur l’organisa-

tion de la rencontre. Dans le cas 

où la  rencontre venait à être 

confirmée,  elle  ne  donnera 

pas au vainqueur  le droit  de 

participer  la prochaine coupe 

africaine de la Confédération. 

Avant même, la suspension 

des compétition, l’avenir de la 

coupe du Congo faisait l’objet 

d’un débat. N’eût-été  le coro-

navirus, la Confédération afri-

caine de football avait prévu de 

lancer ses compétitions (Ligue 

des champions et Coupe de la 

Confédération 2020-2021) au 

mois d’août. L’Etoile du Congo 

vainqueur de l’édition 2019 

était assurée de représenter le 

Congo à la Coupe de la Confé-

dération 2020-2021.

S’expliquant sur l’avenir de la 

coupe du Congo après le nou-

veau chronogramme de la CAF, 

le président de la Fécofoot, 

Jean Guy Blaise Mayolas avait 

indiqué, lors d’une interview ac-

cordée aux Dépêches de Braz-

zaville le 14 octobre 2019, que 

la Coupe du Congo va rester 

mais elle ne sera peut- être plus 

qualificative à une compétition 

africaine. « Je crois que ce sera 

une décision fédérale.  Par 

rapport à son organisation 

et sa finalité, nous serons en 

mesure de ne prendre que les 

deux premiers du champion-

nat pour les engager en com-

pétitions africaines. Là au 

moins, nous serons dans les 

normes de la Confédération 

africaine de football (CAF), 

parce que la Coupe du Congo 

se termine en août alors que 

courant ce mois, c’est le dé-

marrage des compétitions de 

la CAF. Vu le calendrier qui 

a changé, je crois que la fé-

dération va se prononcer le 

moment venu à propos », sou-

lignait-il.

Depuis 1974, la Coupe du 

Congo a toujours révélé chaque 

saison un vainqueur.  Ce sera 

donc pour la deuxième fois  

que  la coupe du Congo ne dé-

signe pas son vrai vainqueur. La 

première fois que sa finale ne 

s’est pas disputée  remonte en 

2010. Le match opposant l’AC 

Léopards à l’Etoile du Congo 

ne s’était jamais disputée pour 

une faute administrative. Rap-

pelons que dans le palmarès de 

la Coupe du Congo, les Diables 

noirs sont les plus titrés avec 

huit trophées devant l’Etoile du 

Congo, l’AC Léopards (cinq) et 

le Club athlétique renaissance 

aiglons (trois)
James Golden Eloué

COUPE DU CONGO DE FOOTBALL 

Les chances de l’organisation s’amenuisent cette saison
La crise sanitaire due à la pandémie du coronavirus a une fois de plus remis en cause l’avenir de la Coupe du Congo de 
football, instituée par décret n°85-1410 du 6 décembre 1985.  

Etoile du Congo, le dernier vainqueur de la Coupe du Congo/Adiac 

I
l y a quelque chose de pas-

sionné dans le débat en cours 

actuellement sur les représen-

tations de l’expérience du passé. 

Pris par l’émotion suscitée par le 

meurtre de George Floyd à Min-

neapolis, ce débat s’est prolongé 

dans une relecture de l’histoire 

sur fond d’interprétation des re-

présentations symboliques dans 

l’espace publique. A coup sûr, ces 

manifestations contre le racisme 

et les violences policières labéli-

sées autour du mot d’ordre «Black 

Lives Matter » sont l’expression 

d’un mouvement décolonial en-

core disparate. Mais elles sont 

révélatrices de la permanence du 

conflit d’interprétation des signes 

et symboles proposés à notre lisi-

bilité.

Le glissement qui conduit à voir dans 

cette mobilisation la légitimité d’une 

revendication sur le passé colonial et 

esclavagiste risque de faire oublier la 

mémoire de George Floyd.  De toute 

évidence, l’éveil à la conscience de la 

jeune génération sur les questions 

raciales et culturelles est à saluer. Le 

débat a dans son ordre du jour la dé-

construction d’un système de pen-

sée fondé sur la couleur de la peau, 

les inégalités raciales et la privation 

de liberté, y compris dans les sys-

tèmes démocratiques suffisamment 

éprouvés. En se poursuivant dans 

les formes de luttes sociales, les ma-

nifestations auxquelles on assiste 

mettent ensemble esclavagisme et 

colonialisme. Par là, elles ramènent 

à un même niveau de considération 

des expériences qui eurent cours 

à différents moments de l’histoire. 

C’est un exercice périlleux que de 

réécrire l’histoire alors qu’elle est 

en train de se faire ou de se revisi-

ter. Sans discontinuité, avec les en-

chevêtrements des événements, le 

temps est pour l’heure le seul juge 

qui n’a pas encore dit son dernier 

mot.

     Paul Ricoeur, philosophe français, 

avait trouvé naguère dans un cé-

lèbre triptyque, « Mémoire, Histoire, 

Oubli », la mesure à prendre entre 

l’acte socioculturel qui consiste à se 

constituer un viatique du passé, et 

l’écriture de l’histoire à partir d’une 

analyse des sources documentaires. 

L’assemblage des représentations 

symboliques ou commémoratives 

(statues, noms de rues ou de places 

publiques, etc.) participe donc de 

l’effort de donner sens aux événe-

ments du passé, d’en tirer leçon 

pour le présent et de mieux articuler 

les instances de ce rapport au passé. 

Celles-ci voguent entre réappropria-

tion, oubli, tri, souvenir, etc. Mais 

quand on fait du « révisionnisme 

culturel », au nom d’un certain an-

tiracisme, ou anticolonialisme, on 

encourt le risque du radicalisme. 

Il est vrai que la construction com-

mune de la mémoire n’exonère pas 

de quelque conflit. Entre un monde 

meilleur à construire et une fin de 

l’histoire complexe, un dépasse-

ment est possible. Et cela ne peut 

avoir lieu que sur la cote d’une vraie 

instruction de la mémoire. C’est 

ce qu’écrivait Georges Bensous-

san dans sa préface à l’ouvrage, La 

concurrence mémorielle: « L’image 

que nous nous faisons du passé 

n’est pas le passé, ni même ce qu’il 

en reste, mais seulement une trace 

changeante de jour en jour, une re-

construction qui n’est pas le fruit du 

hasard, mais relie entre eux des ilots 

de mémoire ». 

Souvenons-nous que, par définition, 

déboulonner, c’est déconstruire, 

c’est détruire. Prendre acte de cet 

aphorisme, c’est repenser le vrai 

sens de la vague qui monte et qui es-

père tout emporter à son passage. Il 

est important, à ce stade,  de ne pas 

perdre de vue que la complexité de 

l’écriture de l’histoire doit s’autono-

miser de la question de la mémoire. 

BélindaAyessa

TRIBUNE

Conflit de mémoires et écriture de l’histoire


